
Qu’est-ce qu’un CQP ?
Un CQP est une « certification professionnelle » créée par et pour les professionnels. 
Elle atteste de la maîtrise des savoir-faire et des compétences nécessaires à 
l’exercice d’un métier et aux évolutions de celui-ci.

Ainsi, les CQPM (Certificats de Qualification Paritaire de la Métallurgie) vous assurent 
une reconnaissance professionnelle et sociale au plan national par les entreprises de la 
branche métallurgique.
On en compte près de 180 dans plus de 20 domaines d’activités. Élaborés et mis à jour régulièrement
avec les entreprises afin de mieux répondre à leurs besoins, ils constituent un véritable passeport pour
l’employabilité et la mobilité.

Certains CQPM sont également reconnus dans d’autres branches industrielles, il s’agit des CQPI
(Certificats de Qualification Professionnelle Inter-branches).
Ils permettent de valider des compétences professionnelles communes et offrent en plus une
reconnaissance permettant d’évoluer dans le monde de l’industrie.

À qui s’adressent les CQP ?
Ces certifications sont accessibles, avec ou sans qualification, aux jeunes qui souhaitent compléter leurs
parcours de formation initiale, aux salariés déjà présents dans l’entreprise ou qui vont l’intégrer, aux
personnes en recherche d’emploi.

Pourquoi passer un CQP ?
Réponse des professionnels au défi des compétences, le CQP facilite le recrutement et l’adaptation au
poste de travail. Accessible tout au long de la carrière professionnelle, il est un véritable atout pour qui
veut :

  Trouver un emploi ou se reconvertir
  Se professionnaliser face aux évolutions techniques ou organisationnelles
  Faire valider ou reconnaître ses compétences professionnelles
  Évoluer

Comment accéder aux CQP ?
Les CQP peuvent être obtenus par la validation des acquis de l’expérience (VAE) ou à l’issue d’un parcours
de formation personnalisé :

  Contrat de professionnalisation
  Plan de développement des compétences
  Période de professionnalisation
  Compte personnel de formation (CPF)
  Congé individuel de formation (CIF)

À noter que pour les candidats de la formation continue et de la VAE, un accès modulaire et progressif à 
la certification peut être proposé via les blocs de compétences.

Qui contacter  ?
 
L’équipe du Pôle Formation UIMM Champagne-Ardenne se tient à vos côtés dans votre démarche.
Contactez-nous à l’adresse fc@formation-industries-ca.fr pour bénéficier de l’accompagnement d’un
conseiller et concrétiser votre projet de formation.

CQP - CQPM - CQPI
C'est quoi ?



NOS CQPM ET CQPI
au Pôle Formation UIMM 
Champagne-Ardenne

Niveau 3 (CAP) :
  CQPM Agent de Contrôle Qualité dans l’Industrie
  CQPM Ajusteur Monteur Industriel
  CQPM Assembleur Monteur Systèmes Mécanisés
  CQPM Assembleur au Plan Industriel
  CQPM Chaudronnier d’Atelier
  CQPI Conducteur d’Équipements Industriels
  CQPM Équipier d’Unité Autonome de Production Industrielle
  CQPM Fraiseur Industriel
  CQPM Monteur Câbleur en Équipements Électriques
  CQPM Mouleur Noyauteur (procédé sable)
  CQPM Opérateur de Fusion
  CQPM Opérateur en Fabrication Additive (selon procédé)
  CQPI Opérateur Maintenance Industrielle
  CQPM Opérateur Régleur sur MOCN
  CQPM Tourneur Industriel
  CQPM Tuyauteur Industriel
  CQPM Soudeur Industriel

Niveau 4 (BAC PRO) :
  CQPM Ajusteur Monteur d’Outillages de Production
  CQPM Animateur d’Équipe Autonome de Production
  CQPM Dessinateur d’Études Industrielles
  CQPM Pilotage de Systèmes de Production Automatisée
  CQPI Technicien Maintenance Industrielle
  CQPM Chaudronnier Polyvalent
  CQPM Technicien d’Usinage sur MOCN

Niveau 5 (BTS) :
  CQPM Préventeur SST et Environnement
  CQPM Responsable d’Équipe
  CQPI Technicien de la Qualité
  CQPM Technicien en Automatisme et Interfaces Associées

Niveau 6 (LICENCE PRO) :

  CQPM Chargé d’Intégration en Robotique Industrielle
  CQPM Coordonnateur Lean et Amélioration Continue
  CQPM Coordinateur de Système QSE
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Qu’est ce qu’un titre professionnel ?
Un titre professionnel est une certification professionnelle qui permet d’acquérir des 
compétences professionnelles spécifiques en favorisant l’accès à l’emploi.

Tous les titres professionnels sont enregistrés dans le répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP). Ils couvrent tous les secteurs ainsi que les différents niveaux de 
qualification :

  Niveau 3 : correspondant au niveau CAP
  Niveau 4 : correspondant au niveau BAC
  Niveau 5 : correspondant au niveau BTS ou DUT
  Niveau 6 : correspondant au niveau BAC+3 ou 4

Quelles sont les différences entre un titre pro et un diplôme ?
Un titre professionnel est une certification délivrée au nom de l’État par le Ministère du Travail, de l’Emploi
et de l’Insertion, alors que le diplôme National est quand à lui délivré par les Ministères de l’Éducation
Nationale ou de l’Enseignement Supérieur le plus souvent.

Le titre professionnel certifie les compétences, les aptitudes et les connaissances nécéssaires à
l’exercice d’un métier tandis que le diplôme sanctionne un parcours d’études attestant d’un niveau de
connaissances et de compétences.

Délivré dans le cadre de la formation continue et de la Validation des Acquis de l’Expérience, le titre
professionnel se prépare également par la voie de l’alternance comme les diplômes mais le parcours de
formation se voit plus opérationnel et d’une durée plus réduite afin de se positionner rapidement sur
un emploi.

À qui s’adressent les titres professionnels ?
Les titres professionnels s’adressent à toute personne souhaitant acquérir une qualification :

  Les personnes sorties du système scolaire et souhaitant acquérir une qualification
  Les personnes expérimentées souhaitant faire valider les compétences acquises
  Les personnes souhaitant se reconvertir
  Les jeunes, dans le cadre de leur cursus initial

Comment accéder à un titre professionnel ?
Pour obtenir le titre professionnel, le candidat doit satisfaire aux épreuves prévues selon le titre. Un jury,
constitué de professionnels du métier se prononce. Les évaluations sont centrées sur la maîtrise des
gestes professionnels.

Qui contacter ?
L’équipe du Pôle Formation UIMM Champagne-Ardenne se tient à vos côtés dans votre démarche. Contactez-
nous à l’adresse alternance@formation-industries-ca.fr pour bénéficier de l’accompagnement
d’un conseiller et concrétiser votre projet de formation.

Les titres
professionnels
C'est quoi ?



Les titres
professionnels
au Pôle Formation UIMM 
Champagne-Ardenne

Niveau 3 (CAP) :

  TP Agent de Fabrication Industrielle
Site de Charleville-Mézières / Site de Reims

  TP Conducteur d’Installation et de Machines Automatisées
Site de Charleville-Mézières / Site de Reims

  TP Électricien d’Équipement du Bâtiment
Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Électromécanicien de Maintenance Industrielle
Site de Reims/ Site de Saint-Dizier

  TP Opérateur Régleur en Usinage Assisté par Ordinateur
Site de Charleville-Mézières / Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Soudeur Assembleur Industriel
Site de Charleville-Mézières / Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Soudeur TIG Électrode Enrobée

Site de Charleville-Mézières / Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Tuyauteur Industriel
Site de Reims

Niveau 4 (BAC PRO) :
  TP Fraiseur d’Outillages en Usinage Conventionnel et Numérique
Site de Charleville-Mézières

  TP Technicien en Chaudronnerie
Site de Charleville-Mézières / Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Technicien d’Équipement et d’Exploitation en Électricité
Site de Saint-Dizier

  TP Technicien de Maintenance Industrielle
Site de Charleville-Mézières / Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims / Site de Saint-Dizier

  TP Technicien de Production Industrielle
Site de Reims

  TP Technicien en Usinage Assisté par Ordinateur
Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims

Niveau 5 (BTS) :

  TP Technicien Supérieur de Maintenance Industrielle
Site de Charleville-Mézières / Site de Rosières-près-Troyes / Site de Reims / Site de Saint-Dizier
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